
Comparatif entre JURANDE 1994 et CODE de la coutellerie (1614 – Louis XIII) 

puis Règlement des Ouvrages de Coutellerie (1743 – Louis XV) 
 

 

 

 

 

  

1994 : LE THIERS®   Règlement de jurande 
La jurande, une charte de qualité au bénéfice du consommateur 

(Extraits du règlement de jurande) 

La Confrérie du Couteau LE THIERS® s'est dotée 

d'une jurande qui reprend, en les modernisant, les 

concepts qui ont fait la force et la qualité de la 

coutellerie, thiernoise en particulier, au cours des 

siècles précédents. 

Chaque coutelier qui souhaite fabriquer LE THIERS®  

doit s'engager à respecter le règlement de la jurande. 

Un conseil de jurande est chargé de veiller au respect 

du règlement et des statuts. Ce conseil de jurande 

délivre en particulier les autorisations de fabrication 

et de commercialisation du THIERS®    

  

 
Le Coutelier devra justifier de cinq années d'activité 

coutelière. 
           

1 - CODE de la Coutellerie, édicté par Henri III et 

confirmé en 1614 par Louis XIII 

 

 

 



 

  

 

 
 

 

 

 

 

Chaque coutelier qui souhaite fabriquer LE THIERS®  

doit s'engager à respecter le règlement de la jurande. 

Un conseil de jurande est chargé de veiller au respect 

du règlement et des statuts. Ce conseil de jurande 

délivre en particulier les autorisations de fabrication 

et de commercialisation du THIERS®   

 

 

 

 

 

 

Le coutelier sera tenu de fabriquer le couteau LE 

THIERS®, et dans tous ses composants à partir de 

matériaux reconnus de qualité par l'ensemble de la 

confrérie. 

 

 

 

2 - Règlement des Ouvrages de Quincaillerie et de 

Coutellerie qui se fabriquent dans la ville de 

THIERS  et lieux circonvoisins. 
Lettres patentes données à Versailles le 24 décembre 1743. (Sous le 

règne du Roi Louis XV) 

 

 

 

 



 

  

Pour permettre également le suivi de la qualité, le 

coutelier déposera, dès la phase de commercialisation 

de son couteau et au siège de la confrérie, un 

exemplaire de chaque modèle agréé. 

Il déposera par ailleurs une fiche technique décrivant 

les composants du couteau et leur provenance. 

 

Chaque coutelier adhérent au pacte de Jurande devra 

apposer sa propre marque sur les tables de marques et 

matricules instituées par la Confrérie. 

  

Pour pouvoir procéder à la fabrication et à la 

commercialisation du couteau LE THIERS®   le 

coutelier s'oblige à faire figurer sur le couteau la 

marque  ainsi que le poinçon  

 

 Des visites de contrôle sont effectuées régulièrement 

chez les couteliers adhérents par des membres de la 

Jurande, pour vérifier le respect du règlement de 

Jurande. 

Tout manquement grave au règlement entraîne 

l’exclusion de la Confrérie et l’interdiction de 

fabriquer puis commercialiser LE THIERS®  
  

 

 
 

 
 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

Le graphisme ou le prototype déposé par le candidat 

Coutelier devra avoir reçu l'agrément de la Confrérie 

sur décision du Conseil de Jurande. 

 

 

 

 

 

Chaque coutelier adhérent au pacte de Jurande devra 

apposer sa propre marque sur les tables de marques et 

matricules instituées par la Confrérie. 

  

Pour pouvoir procéder à la fabrication et à la 

commercialisation du couteau LE THIERS®   le 

coutelier s'oblige à faire figurer sur le couteau la 

marque LE THIERS®   ainsi que le poinçon "T." 

 
En aucun cas, le coutelier ne pourra effectuer ou faire 

effectuer des opérations se rapportant à un rang 

quelconque en dehors du bassin coutelier thiernois. 
 


